AVIS n° 322 CM du 8 octobre 2004 portant sur le projet de décret modifiant le décret n°82-103 du 22 janvier 1982 modifié relatif au répertoire national d’identification des personnes physiques (R.N.I.P.P.) et portant extension à l’outre-mer de l’identification au répertoire.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’article 10 de la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 ;

Vu l’arrêté n° 1 PRdu 16 juin 2004 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la lettre de saisine n°1141DRCL du 2 août 2004 ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 29 septembre 2004,

Emet l’avis suivant :

Article 1er.— Le projet de décret relatif au répertoire national d’identification des personnes physiques appelle un avis favorable sous réserve de modifications conformément aux observations suivantes :

Le texte doit prévoir un droit d’accès au fichier R.N.I.P.P. au bénéfice de la Polynésie française.

Il doit en outre tenir compte des contraintes liées à la dispersion géographique de la Polynésie française et aux délais d’acheminement du courrier, soit en allongeant les délais de transmission des actes de naissance et de décès prévus à l’article 2-II du projet, soit en prévoyant la mise en place d’un système de financement à la charge de l’Etat et permettant aux communes de se doter des outils télématiques nécessaires au respect de ces délais, à l’instar des mesures prises en métropole pour la transmission des bulletins d’état civil à l’I.N.S.E.E. Le texte doit tenir compte des contraintes liées à la dispersion géographique de la Polynésie française et aux délais d’acheminement du courrier, soit en allongeant les délais de transmission des actes de naissance et de décès prévus à l’article 2-II du projet, soit en prévoyant la mise en place d’un système de financement à la charge de l’Etat et permettant aux communes de se doter des outils télématiques nécessaires au respect de ces délais, à l’instar des mesures prises en métropole pour la transmission des bulletins d’état civil à l’I.N.S.E.E.

Art.2.— Le présent avis sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 8 octobre 2004.


Oscar Manutahi TEMARU.

